
Une journée organisée par  En partenariat avec 



EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS L’INDUSTRIE : NOUVELLES RÉGLEMENTATIONS ET DIRECTIVE EUROPÉENNE – 03/04/2025

Table ronde :
SYSTÈME DE MANAGEMENT DE L’ÉNERGIE

Animation : Daniel CAPPE, Vice-président - ATEE



EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS L’INDUSTRIE NOUVELLES RÉGLEMENTATIONS ET DIRECTIVE EUROPÉENNE – 3/03/2025

Table ronde :
SYSTÈME DE MANAGEMENT DE L’ÉNERGIE

Daniel CAPPE
Vice-Président - ATEE

Gaël LANDRIEUX
Chef de projet, 

Département Maîtrise de 
l’Énergie - ATEE

Anne RINGUET
Responsable Management 

de l’Energie France -
Groupe STEF

Jonathan 
SCHERRER 

Responsable énergie du 
site - AkzoNobel

Frederic SAINT-
ANDRE

Responsable du Pôle 
consultants énergie et 

carbone - AFNOR



EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS L’INDUSTRIE : NOUVELLES RÉGLEMENTATIONS ET DIRECTIVE EUROPÉENNE – 03/04/2025

Rappel des différences entre audit 
énergétique et SME 

Frédéric SAINT-ANDRE
Responsable du pôle Consultants Energie & Carbone

Département AFNOR Energies Ingénierie
AFNOR Développement



Notre vocation
VOUS ACCOMPAGNER POUR GAGNER LA CONFIANCE PARTOUT DANS LE MONDE 

ÉLABORER les normes volontaires                             
et influer sur votre marché

Qui fait la norme 
influence le marché !

S’INFORMER sur la règlementation et 

les normes essentielles à votre activité 

Veillez et décryptez         
pour gagner du temps !

FORMER vos équipes pour accélérer 
leur montée en compétences

Faisons grandir 
vos talents !

CERTIFIER les compétences et   
savoir-faire de votre organisation

Pour être préféré,                
soyez déjà repéré !

CONSEILLER votre entreprise sur l’amélioration de sa performance 
énergétique et de son empreinte carbone. Gagner en performance 

énergétique et carbone !
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Objectif d’un système de management de 
l’énergie (SMEn)

Un système de management de l’énergie conforme à la norme NF
EN ISO 50001 permet à tout organisme de parvenir, par une
démarche méthodique, à l’amélioration continue de sa
performance énergétique, laquelle inclut l’efficacité, l’usage et la
consommation énergétiques.

La norme NF EN ISO 50001 spécifie les exigences applicables aux usages et à la consommation 
énergétique pour mettre en œuvre et améliorer un système de management de l’énergie, dans le respect 
d’une politique énergétique et d’obligations légales auxquelles l’organisme doit se conformer.

La norme NF EN ISO 50001 n’établit pas de niveau de performance énergétique à atteindre.
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Le cycle PDCA appliqué à la norme ISO 50001

o

La planification permet d’analyser les enjeux 
énergétiques et de planifier la collecte des données.

La réalisation fait vivre 
le SMÉ avec les équipes.

La vérification permet d’évaluer 
l’amélioration des performances.

L’amélioration continue 
concerne la performance 

énergétique et 
l’efficacité du SMÉ

Planification

Réalisation

Vérification

Amélioration Leadership
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Objectif d’un audit énergétique

Examen et analyse méthodiques de l’usage et de la consommation 
énergétiques d’un site, bâtiment, système ou organisme, ayant pour 

objet d’identifier les flux énergétiques et les potentiels 
d’amélioration de l’efficacité énergétique et d’en rendre compte (1)

(1) Définition d’un audit énergétique selon la norme NF EN 16247 : 2022
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Processus d’audit énergétique selon la 
norme NF EN 16247:2022

Contact préliminaire

Réunion de démarrage

Recueil de données

Plan de mesurage

Méthode d'échantillonnage

Travail sur place

Analyse

Rapport

Réunion de clôture

Le processus d’audit énergétique comporte 9 étapes.

C’est un processus linéaire avec un début (le contact 
préliminaire) et une fin (la réunion de clôture).

La norme prévoit que ce processus puisse être 
adapté aux objectifs de l’audit énergétique, en 
réalisant éventuellement certaines itérations.

Toutes les étapes sont obligatoires (sauf l’échantillonnage).
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Amélioration de la performance énergétique

Amélioration des résultats mesurables de l’efficacité énergétique 
ou de la consommation énergétique associées aux usages 

énergétiques, par rapport à la situation énergétique de 
référence (1)

(1) Définition de l’amélioration de la performance énergétique selon la norme NF EN ISO 50001:2018 
(chapitre 3.4.6) 

UNE DÉFINITION COMMUNE AUX DEUX APPROCHES
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Approche comparative des deux démarches
Système de management de l’énergie conforme

à la norme NF EN ISO 50001
Audit énergétique conforme

à la norme NF EN 16247

Objectif (rappel) :
Permettre à l’organisme de parvenir, par une démarche 
méthodique, à une amélioration continue de sa performance 
énergétique, laquelle inclut l’efficacité, l’usage et la 
consommation énergétique.

Objectif (rappel) :
Identifier les flux énergétiques et les potentiels d’amélioration 
de l’efficacité énergétique et d’en rendre compte.

Processus :
Approche PDCA d’amélioration continue.

Processus :
Processus linéaire et circonscrit dans le temps. Démarche en 
mode projet avec un début et une fin (réunion de clôture).

Engagement de l’organisme :
Amélioration continue de la performance énergétique.

Engagement de l’organisme :
Aucun engagement d’amélioration de la performance 
énergétique.

Pilotage de la démarche :
Direction de l’organisme + une équipe Energie dédiée
La démarche est internalisée, même si certaines étapes de la 
construction du SMEn peuvent être externalisées.

Pilotage de la démarche :
Responsable d’audit énergétique + auditeur énergétique
L’auditeur énergétique est généralement externe à l’organisme 
audité.

Signe de reconnaissance :
SMEn certifié conforme à la norme NF EN IS0 50001 par un 
organisme de certification accrédité.

Signe de reconnaissance :
Qualification des organismes en charges des audits 
énergétiques réglementaires.
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Processus de planification énergétique
UN POINT DE CONVERGENCE ENTRE LES DEUX APPROCHES
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Norme
NF EN ISO 50001:2018 (F)



Revue énergétique et audit énergétique

Eléments de sortie d’une revue énergétique Exigé par la norme
ISO 50001

Fournit à l’issue d’un 
audit énergétique 

conforme à la norme
NF EN 16247

L’analyse des usages énergétiques et des tendances de consommation 
d’énergies

 

La situation énergétique de référence (SER)  

La liste des usages énergétiques significatifs (UES)  

Les indicateurs de performance énergétique (IPE) à utiliser  

Le plan de collecte des données énergétiques  

Les opportunités d’amélioration de la performance énergétique  

Les objectifs et cibles énergétiques 

Le plan d’actions d’amélioration de la performance énergétique 

L’analyse des usages énergétiques et des consommation d’énergies futurs 
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LE MANAGEMENT DE L’ENERGIE CHEZ STEF

Anne RINGUET
Responsable Management de 

l’Énergie FRANCE



Notre mission ?
Connecter les acteurs du monde alimentaire

• Plateformes logistiques

• Industriels

• Producteurs

• GMS

• Grossistes

• Magasins de proximité

• Restaurants

• e-commerce

NOS EXPERTISES
DE LA
PRODUCTION
…

NOS EXPERTISES
OPÉRATIONNELLES
• Transport

…
À LA

TRANSVERSES
• Optimisation de la supply chain

• Développements immobiliers

• Solutions IT et digitales

• Accompagnement et conseil

• Capital Humain

• Stockage

DISTRIBUTION• Préparation de commandes

• Prestations à valeur ajoutée

• Conditionnement

Notre positionnement

2 Connecting Food Market Players
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Un pure-player
de la supply chain alimentaire 4,4 Md€

chiffre

d’affaires

+ de 20 000
clients en Europe

+110 000
livraisons
par jour

8
Industriels de l’agroalimentaire, acteurs de la distribution, acteurs de

la filière marée, acteurs du bio, restaurateurs, traiteurs, chaînes de

restauration, commerçants et e-commerçants, grossistes, artisans

producteurs…

pays européens

+5 000
véhicules

+270
plateformes78% 14% 8%

Frais
+2°C | +4°C

Surgelé
-18°C | -21°C

Thermosensible,

Sec & Ambiant
+5°C | +15°C

IMPORT | EXPORT
vers

Répartition des activités par gamme de températures

30 pays européens+22 000
collaborateurs

3 Connecting Food Market Players
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La management de l’Energie chez STEF

140 sites certifiés en France sur son parc propre immobilier et véhicules

4 Connecting Food Market Players
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Le management de l’énergie

Des analyses sur le
terrain pour détecter

de nouveaux leviers

Un système de
management

de l’énergie

De la mesure
pour être

réactif

Des échanges pour

partager les

expériences entre

régions et BU

Beaucoup de
communication

•Newsletter Energie en

coordination avec BEF

et le DDD

•Diagnostics énergie

tous les 4 ans
•Comité performance 3 fois

par an pour partager les

expériences

Quelques dispositions clé

pour maitriser le

fonctionnement du froid

la conduite, la

maintenance

Et l’animation sur les sites

Des indicateurs de

mesure côté carburant

et électricité pour

suivre et réagir le plus

tôt possible en cas de

dérive

• Brief immo •Audits internes • Brief énergie pour améliorer

la maitrise des process et

suivre les actions

•Nouvelle campagne de

communication petit

acte grand impact

•Une revue de

direction
d’amélioration

5 PRÉSENTATION CORPORATE - 27/02/2025 Connecting Food Market Players
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Chaque ligne
managér
compte

Les bons gestes de
chacun au quotidien :

Campagne Petit acte

grand impact

Niveau filiale

Management actif

avec ses reportings

Dynamique de
Management

de l’énergie

Niveau région ou

BU Stopper les

dérives au plus tôt

Niveau BU : suivi

des feuilles de

route énergie

Niveau national :
analyser, Benchmarker

et échanger les bonnes

pratiques

6
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Des résultats concrets

• 110 millions de kwh côté immobilier et 12,5 millions de litres de carburant

• 50 000 tonnes de CO2 économisés en 10 ans

soit 40 allers retours Paris New York en A350

• 15 000 collaborateurs sensibilisés aux bonnes pratiques énergétiques

7 Connecting Food Market Players
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Extrait du dispositif de communication

Supports pour écrans, affiches ou autocollants Vidéo 2 Jeux
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Animations 2024

Initier Valoriser Sensibiliser Mobiliser

Réunion de tous les

référents énergie

immobilier/carburant

afin de les mettre en

valeur

Diffusion d’un

article intranet

par mois mettant

à l’honneur une

équipe

Un micro learning
Digitalisation

du jeu des

15 erreurs

Des ateliersLancement lors

du STEF live du

30 janvier

avec bilan des 10

ans rappel des

bonnes pratiques

et mini quizz

animés pour les

fonctions support

sur Paris et Lyon

Création d’un guide des 10

incontournables du management de

l’Energie comme guide d’action

Capitaliser
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Journées
énergie Lyon
et Paris

12
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Rassemblement
des 200
référents
Energie

nec
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La communauté des référents énergie :
Le reseau national de référence

Gaël LANDRIEUX
Chef de projet département Maîtrise de 

l’énergie à l’ATEE



Un réseau national

(chiffres arrêtés à Janvier 2024)

*au sens de la fiche fonction référent énergie de l’ADEME

** référencés dans pacte industrie et en particulier les formateurs de PROREFEI 

✓ 390 référents énergie*

✓ 84 partenaires**

✓ 861 Autres personnes morales inscrites à la 
lettre d‘information

cartographie

Répartition nationale :
Chiffres clés :

https://atee.fr/system/files/2019-12/2015-MDE-%20Fiche%20Fonction%20des%20R%C3%A9f%C3%A9rents%20Energie.pdf


• Une dizaine de visites sur site industriel prévue pour 2025
• Une dizaine de webinaires sur des sujets techniques liés à l’efficacité énergétique

Partenariats : 
• 6 partenaires

Une animation locale
Clubs locaux  : 

Evènements 2025 : 

Visite sur site industriel :
Partage d’expériences entre pairs et experts 



Lettres d’information trimestrielle

Lettres d’information



Veille technologique

Veille Focus

Veille réglementaire et technologique 

Veille réglementaire



Espace documentation et outils d’analyse 

Boîte à outils

• Simulateur de plan 
d’actions, 

• Auto-évaluation d’un 
SMEn,

• Tutoriels techniques,
• Fiches mémo, 
• Répertoires des solutions 

logicielles…

Guides techniques

• Guides pratique de l’air 
comprimé,

• Guide efficacité 
énergétique dans les data 
center,

• Bibliothèques ATEE…

Retours d’expérience

• Accès à des retours 
d’expérience d’entreprise 
de tous secteurs, toutes 
tailles,

https://atee.fr/efficacite-energetique/club-communaute-des-referents-energie/boite-a-outils
https://atee.fr/document/energy-sim
https://atee.fr/document/energy-check-sme
https://atee.fr/efficacite-energetique/club-communaute-des-referents-energie/webinaires-mooc-prorefei
https://atee.fr/efficacite-energetique/club-communaute-des-referents-energie/webinaires-mooc-prorefei
https://atee.fr/efficacite-energetique/club-communaute-des-referents-energie/guides-techniques
https://atee.fr/document/guide-pratique-de-lair-comprime-expert
https://atee.fr/document/guide-efficacite-energetique-dans-les-data-centers
https://atee.fr/documentation
https://atee.fr/efficacite-energetique/club-communaute-des-referents-energie/retours-dexperience
https://atee.fr/efficacite-energetique/club-communaute-des-referents-energie/retours-dexperience
https://atee.fr/document/rexcre2023wienerberger
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L’AIDE PRO-SMEn pour l’ISO 50001

Daniel CAPPE
Vice-Président ATEE



UNE AIDE POUR LES ENTREPRISES

• Aide mobilisable sur demande, en 2 étapes
1. Inscription au moment du lancement de la démarche de mise 

en place du système de management de l’énergie
2. Demande une fois le certificat ISO 50001 obtenu

• Montant de l’aide par entreprise 
= 20% des dépenses énergétiques annuelles des sites certifiés
ISO 50001 
• Montant maxi de l’aide: 40.000 €
• Fonds du dispositif : 11,2 M€
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UNE AIDE POUR QUELLES ENTREPRISES ?

• Industrie + entrepôts + traitement des déchets (cf code NAF)

• Toutes tailles d’entreprises

• 1ère certification ISO 50001 

• Périmètre : mono-site ou multi-sites

• Sites exclusivement sur le territoire national

• Entreprises non éligibles à la réduction de TURPE

• NON OBLIGEES DE METTRE EN PLACE UN SYSTÈME DE 
MANAGEMENT DE L’ENERGIE CERTIFIE
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ENTREPRISE / SITE / GROUPE

❖1 seule aide PRO-SMEn par entreprise*, quel que soit le nombre de 
sites inclus dans le  périmètre du système de management de 
l’énergie certifié

❖ 1 entreprise : 1 SIREN
Ne pas confondre SIREN (entreprise) et SIRET 
(établissement/site)
Tous les établissements/sites d’une entreprise 
ont le même SIREN

❖ 5 aides possibles par Groupe (5 entreprises)

* Personne morale immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
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CAS DES ENTREPRISES CONSOMMANT >23,6 GWh/an

Elles seront obligées de mettre en place un système de management 
de l’énergie certifié d’ici le 11 octobre 2027* (cf Loi DDADUE à paraître)

l’aide PRO-SMEn (programme PACTE INDUSTRIE) s’inscrit dans le cadre des certificats d’économies 

d’énergie : ne peut pas aider les entreprises à respecter la règlementation**

À partir du 1er octobre 2025, ces entreprises ne pourront 
plus s’inscrire dans le dispositif PRO-SMEn.
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**Code de l’Energie (art. L.121-7)

* Selon l’article 11 de la Directive EE qui demande « Les Etats membres veillent à ce 
que les entreprises visées au 1er alinea aient mis en place un système de management 

de l’énergie au plus tard le 11 octobre 2027 »



COMMENT DEMANDER L’AIDE

• Conditions d’attribution de l’aide (règlement du dispositif)

• Inscription : questionnaire d’identification à télécharger et     
envoyer par mail à l’ATEE 

• FAQ

Tout est sur www.pro-smen.org

PRO-SMEn est un dispositif du Programme PACTE INDUSTRIE    
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http://www.pro-smen.org/
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PAUSE DEJEUNER 
Reprise : 14h00


